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Règlements de la Ville de Témiscaming 

RÈGLEMENT #659 
MODIFIANT RÈGLEMENT# 597 SUR LA RÉGIE INTERNE DES 

SÉANCES DU CONSEIL DE LA VILLE DE TÉMISCAMING 

CONSIDÉRANT l'article 331 de la Loi sur les cités et villes qui permet au conseil 
d'adopter des règlements pour régler la bonne conduite des débats du Conseil et pour 
le maintien du bon ordre et la bienséance pendant les séances; 

CONSIDÉRANT qu'il est opportun que le Conseil modifie son règlement; 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné à la séance du 
13 novembre 2018; 

CONSIDÉRANT que le projet a été présenté à la séance du 11 décembre 2018; 

EN CONSÉQUENCE il est, 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVE RAYMOND, 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER PIERRE GINGRAS, 

QUE le conseil adopte le règlement # 659 avec dispense de lecture et décrète ce qui 
suit: 

ARTICLE#1 

L'article #11 est remplacé par : 

Toute documentation utile à la prise de décision est disponible aux membres du 
conseil au plus tard 72 heures avant l'heure fixée pour le début de la séance, à moins 
de situation exceptionnelle. 

L'article #12 est remplacé par: 

L'ordre du jour doit être établi selon le modèle suivant : 

• Présences 
• Adoption de l'ordre du jour 
• Adoption du procès verbal de la séance antérieure 
• Présentation des sujets des divers départements 
• Varia 
• Rapport des comités 
• Demandes verbales 
• Levée de la séance 

L'article #17 est remplacé par : 

Les séances du conseil comprennent une période au cours desquelles les personnes 
présentent peuvent poser des questions orales aux membres du conseil. 

L'article #18 est remplacé par : 

Cette période est d'une durée maximum de trente minutes à chaque séance, mais 
peut prendre fin prématurément s'il n'y a plus de questions adressées au conseil. 
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ARTICLE#2 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

AVIS DE MOTION: ......................................................................... 13 novembre 2018 

PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT .............................................. 11 décembre 2018 

ADOPTION DU RÈGLEMENT: ............................................................... 8 janvier 2019 

PUBLICATION: ....................................................................................... 9 janvier 2019 

ENTRÉE EN VIGUEUR: ....................................................................... 1nvier 2019 

Sophie Lamarche, secrétaire-trésorière 
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